
Extraits du Code Civil

  
Livre II Titre II Chapitre II : Du droit d'accession sur ce qui s'unit et s'incorpore 

à la chose.    

Article 551  
Créé par Loi 1804-01-25 promulguée le 4 février 1804 

Tout ce qui s'unit et s'incorpore à la chose appartient au propriétaire, suivant les règles qui seront ci-
après établies.    

Section 1 : Du droit d'accession relativement aux choses immobilières.  

Article 552  
Créé par Loi 1804-01-27 promulguée le 6 février 1804 

La propriété du sol emporte la propriété du dessus et du dessous.  

Le propriétaire peut faire au-dessus toutes les plantations et constructions qu'il juge à propos, sauf les 
exceptions établies au titre "Des servitudes ou services fonciers".  

Il peut faire au-dessous toutes les constructions et fouilles qu'il jugera à propos, et tirer de ces fouilles 
tous les produits qu'elles peuvent fournir, sauf les modifications résultant des lois et règlements relatifs 
aux mines, et des lois et règlements de police.    

Article 553  
Créé par Loi 1804-01-27 promulguée le 6 février 1804 

Toutes constructions, plantations et ouvrages sur un terrain ou dans l'intérieur sont présumés faits par 
le propriétaire à ses frais et lui appartenir, si le contraire n'est prouvé ; sans préjudice de la propriété 
qu'un tiers pourrait avoir acquise ou pourrait acquérir par prescription soit d'un souterrain sous le 
bâtiment d'autrui, soit de toute autre partie du bâtiment.    

Article 554  
Créé par Loi 1804-01-27 promulguée le 6 février 1804 

Le propriétaire du sol qui a fait des constructions, plantations et ouvrages avec des matériaux qui ne 
lui appartenaient pas doit en payer la valeur estimée à la date du paiement ; il peut aussi être 
condamné à des dommages-intérêts, s'il y a lieu : mais le propriétaire des matériaux n'a pas le droit 
de les enlever.    

Article 555  
Créé par Loi 1804-01-27 promulguée le 6 février 1804 

Lorsque les plantations, constructions et ouvrages ont été faits par un tiers et avec des matériaux 
appartenant à ce dernier, le propriétaire du fonds a le droit, sous réserve des dispositions de l'alinéa 4, 
soit d'en conserver la propriété, soit d'obliger le tiers à les enlever.  

Si le propriétaire du fonds exige la suppression des constructions, plantations et ouvrages, elle est 
exécutée aux frais du tiers, sans aucune indemnité pour lui ; le tiers peut, en outre, être condamné à 
des dommages-intérêts pour le préjudice éventuellement subi par le propriétaire du fonds.  

Si le propriétaire du fonds préfère conserver la propriété des constructions, plantations et ouvrages, il 
doit, à son choix, rembourser au tiers, soit une somme égale à celle dont le fonds a augmenté de 
valeur, soit le coût des matériaux et le prix de la main-d'oeuvre estimés à la date du remboursement, 
compte tenu de l'état dans lequel se trouvent lesdites constructions, plantations et ouvrages.  

Si les plantations, constructions et ouvrages ont été faits par un tiers évincé qui n'aurait pas été 
condamné, en raison de sa bonne foi, à la restitution des fruits, le propriétaire ne pourra exiger la 
suppression desdits ouvrages, constructions et plantations, mais il aura le choix de rembourser au 
tiers l'une ou l'autre des sommes visées à l'alinéa précédent.   


